Annexe 9 : mission d’appui et d’enseignement
Objectifs

Les missions d'appui et d'enseignement permettent aux établissements d'accueil qui en font la demande de recevoir un enseignant, enseignant-chercheur pour effectuer un cours, un soutien, une expertise, une conférence, en l'absence de compétence francophone dans la discipline au sein de l'établissement d'accueil.

Conditions de candidature :

· Le (la) missionnaire doit :

· être francophone (et justifier, si nécessaire, d’une évaluation linguistique préalable),

· justifier du statut d’enseignant ou d’enseignant - chercheur en activité,

· L'établissement d'accueil devra nécessairement :

· être membre de l’AUF,

· être situé dans un pays différent de celui du missionnaire,

· justifier de l’opportunité de la mission et de sa capacité à la recevoir.

· solliciter la mission dans le cadre d’un champ disciplinaire prévu par l’AUF,

· déposer un dossier de demande dûment rempli et complété retiré auprès de l’Agence (site institutionnel ou implantation) et dans les délais impartis,

· déclarer toute prise en charge financière autre que celles demandées à  l’AUF.

Les missions seront prioritairement retenues en l’absence de compétence francophone dans la discipline au sein de l’établissement d’accueil. 

Sélection des candidatures :

L'établissement qui sollicite la(les) mission(s) transmet le(s) dossier(s) après en avoir établi un classement dans le cas de candidatures multiples au directeur régional de l'AUF, qui en examine la recevabilité et procède à un classement des candidatures assorti d'un avis motivé avant la procédure de sélection qui sera opérée.

Critères de sélection des missions :

Les principaux critères retenus pour la procédure de sélection sont :

· la cohérence de la demande avec les priorités et les besoins de l’université d’accueil,

· l’inscription de la demande dans les priorités régionales identifiées par le directeur régional et notamment exprimées par les instances universitaires régionales (conférences de recteurs …),

· la qualité du dossier de demande,

· les objectifs scientifiques et académiques attendus,

· la discipline et le thème de la mission,

· le flux de mobilité (priorité aux mobilités sud/sud, puis nord/sud, puis sud/nord, et enfin nord/nord),

· l'équilibre entre les sexes des candidats (la priorité sera donnée aux femmes à qualité scientifique égale),

· la dimension francophone du projet.

Modalités de prise en charge

Les missions sont de courte durée (de l’ordre de 1 à 4 semaines).

La prise en charge de la mission comprend au maximum :

· un titre de transport émis par l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et mis à la disposition du (de la) missionnaire, lui permettant d'effectuer les trajets entre sa région d'origine et sa région d'accueil. Dans certains cas, le (la) missionnaire peut être remboursé(e) de son titre de transport sur la base du prix du billet qu’aurait supporté l’AUF au regard de ses usages ; les excédents de bagages ne sont pas pris en charge,

· et/ou le règlement ou le remboursement des frais de visa  ou de formalités nécessaires à l’entrée dans le pays où se déroule la mission,

· et/ou une indemnité forfaitaire journalière établie en fonction du niveau de vie dans la région d'accueil, versée dans la limite de la durée de la mission,

· et/ou une assurance-maladie, accident et rapatriement obligatoire dans le pays d'accueil. Elle est contractée par l’AUF. Le (la) missionnaire devra en outre justifier des vaccinations et visas requis pour se rendre et résider pendant toute la durée de sa bourse dans le pays d'accueil. 

L’AUF sollicitera des universités d’accueil (qui demandent la mission d’enseignement) le règlement aux missionnaires de leur prestations sur la base des rémunérations qu’elles réservent habituellement à ses propres enseignants.

De façon générale, une contribution de l’université d’origine du missionnaire, souvent partenaire dans le cadre d’une action structurante de l’AUF (filières, instituts…),  et/ou de l’université d’accueil, et/ou d’un autre organisme sera recherchée.

A l’expiration de la mobilité, le missionnaire remettra un rapport  (compte-rendu de mission,  appréciation du séjour et intérêt scientifique et pédagogique) dans un délai de 2 mois (un exemplaire à l’université d’accueil, un exemplaire à l’université d’origine et un exemplaire au Bureau AUF de la région d’origine).

Constitution du dossier de candidature :
□ le  formulaire de demande dûment complété ;

□ la fiche  d'identification dûment complétée ;

□ le  plan  de cours des enseignements à assurer ;

□ le  C.V., la liste  des activités pédagogiques de l'enseignant pressenti 
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